Intervention lors de la réunion avec des militants socialistes de Strasbourg en vue du referendum interne du PSF sur la Constitution européenne. 

Le 25 Octobre 2004.

Introduction

Je vous remercie tous et toutes, mes camarades, pour l’occasion que vous me donnez de venir participer à cette rencontre, l’occasion de venir devant vous soutenir la Constitution européenne. Vous imaginez la joie que j’éprouve à communiquer avec vous, et d’ailleurs aussi à me retrouver autour de cette table en compagnie d’amis que j’aime et que j’estime énormément: Catherine Trautmann, Bernard Poignant, Jo Leinen, en particulier.

Je vous parlerai en militant de gauche de mon Parti, le PSOE, mais aussi en résistant antifasciste que j’ai été dans mon pays, et en tant que combattant antiimpérialiste que j’ai été aussi en Amérique Latine et que je reste jusqu à ce jour. 

Mais je vous parlerai aussi dans ma condition de coordinateur et porte-parole du Groupe Socialiste du Parlement européen dans la Commission qui s’occupe de la Coopération pour le développement et de l’aide humanitaire. Là, je viens de rédiger un rapport qui sera adopté encore dans le courant de cette semaine et qui demande le vote favorable pour le texte constitutionnel et la mobilisation en faveur de ce texte, justement pour ce qui il apporte dans le domaine de la solidarité internationale. J’ai là quelques exemplaires de ce projet de rapport que je mets à votre disposition, et qui pourrait vous fournir quelques arguments en faveur de la Constitution.

Mon intervention comportera donc quelques réflexions générales: trois, plus précisément, au début, et deux à la fin; mais y aura aussi quelques arguments plus spécifiques  pour expliquer que la Constitution représente un pas en avant très important, justement pour ceux d’entre nous qui avons fait de la solidarité mondiale une référence essentielle dans notre action politique.

Trois remarques générales

Laissez-moi donc tout d’abord partager avec vous trois remarques générales qui me poussent à dire oui, sans réserves, à la Constitution européenne.

La première correspond au bilan que j’en fais, de ce Traité constitutionnel qui est le résultat d’une procédure longue, sereine, transparente, exceptionnellement ouverte à la participation de nombreux secteurs, organisations et même de citoyens et citoyennes à titre individuel. Par conséquent c’est un texte de consensus. Bien sûr: ce texte n’est pas tout à fait le nôtre, pas plus que ce n’est pas tout à fait le texte des autres ; un texte, en définitive, où la plupart des européens peut trouver son compte.

Sans rentrer en détails, la Constitution suppose un très grand progrès dans pas mal de domaines, et des progrès moins considérables dans d’autres terrains. Il y a, certes, des domaines où l’on n’avance pratiquement pas du tout, avouons-le. Mais il n’y a pas un seul terrain où le texte constitutionnel implique un quelconque recul; pas un seul domaine où il représente un quelconque obstacle pour continuer à aller de l’avant justement partout où l’on puisse constater des insuffisances. Ces quelques constatations qui me paraissent peu discutables, m’amènent quant à moi, à un bilan incontestablement favorable à l’heure où je dois juger l’ensemble de la Constitution que l’on propose aux citoyens et aux citoyennes de l’Europe.

Ma deuxième remarque se rapporte aux critiques que j’entends exprimer à l’encontre de la Constitution. En général ces critiques s’adressent beaucoup plus à ce que la Constitution ne dit pas, plutôt qu’à ce que la Constitution dit. Or il est peu raisonnable d’affirmer que parce que la Constitution ne dit pas quelque chose, elle insinue le contraire: non, quand la Constitution ne dit pas quelque chose, elle ne dit pas pour autant le contraire, mes amis.

D’ailleurs c’est surtout l’approche générale de ceux qui préconisent le non qui me parait dépassée: aussi dépassée que la méthode d’analyse proposée par Hegel fut dépassée par celle que nous proposa Marx. En effet le non à la Constitution, le rejet du texte accordé par la Conférence Intergouvernementale, se base sur une comparaison de ce texte avec un certain idéal et ne tient pas compte de la réalité. Une approche beaucoup plus rigoureuse, beaucoup plus moderne, consiste à comparer le texte en question avec ce qui existe à présent: avec la réalité que ce texte entend changer. Or, là, le progrès me parait aussi important qu’incontestable. Il s’agit d’un double progrès: celui, mesurable que représente la Constitution à bien des égards; mais aussi le progrès qu’elle signifie en tant qu’instrument efficace pour avancer vers l’idéal dont nous parlent les partisans du non, sans dire comment on pourra s’en approcher. A partir de cette évaluation et de ces considérations, il me parait obligatoire de se poser la question: Pourquoi rejeter la Constitution? Et, surtout: la refuser, pour quoi?

Ceci me conduit à une troisième remarque, et là vous me permettrez de parler haut et fort même si ce que je dis peut apparaître dur à certains. En effet, le non que j’entends ici et là, se base sur une certaine ignorance ou bien tout simplement sur un mensonge. En effet, on nous dit: si ce texte ne passe pas, cela ne fait rien : on en fera un autre meilleur, et d’ici un ou deux ans on pourra adopter une bien meilleure Constitution. Or cela est absolument faux. Non seulement parce que rien ne garantit que d’ici quelque temps la relation des forces qui a permis d’aboutir au texte actuel sera très différente, et très différente en faveur de forces plus progressistes. Mais encore et surtout, parce qu’on n’arrivera pas à rétablir le courant en faveur de l’adoption d’une Constitution, sans plus. Il ne faut pas oublier, il ne faut pas ignorer que les réticences quant au besoin même de doter à l’Europe d’une Constitution sont très fortes, et que les intérêts qui se cachent derrière ces réticences sont très puissants.

Nous sommes tous conscients au Parlement européen que dans un an ou deux, non seulement nous n’aurons rien de mieux que le texte actuel, mais plutôt nous n’aurons rien du tout, et cela au moins pour une dizaine d’années. Mes camarades, ce train ne passera probablement plus à notre gare, comme il n’est pas passé depuis quarante ans que dure le processus de construction européenne. En fait, le rejet de cette Constitution, c’est le rejet de la Constitution, de toute Constitution pour l’Europe, et pour longtemps. C’est le blocage dans le Traité de Nice qui consacre une Europe bloquée pour tout sauf pour le marché. Comment ne pas voir un très grand paradoxe dans l’attitude de ceux qui prônent le non parce que, disent-ils, la Constitution qu’on nous propose fait justement trop de place, accorde trop de liberté au marché.

La Constitution et la solidarité mondiale

Je  vous disais tout à l’heure que pour ceux qui nous intéressons à tout ce qui touche à la solidarité mondiale –a la solidarité Nord-Sud en particulier–, la Constitution représente un pas en avant d’une dimension historique, ce qui nous amène à la soutenir de façon militante. En effet, pour la première fois un texte fondamental du projet européen reconnaît que la coopération pour le développement et l’engagement dans l’action humanitaire sont des valeurs identitaires de l’Union européenne et constituent des responsabilités devant inspirer et orienter son action.

A vrai dire, cette reconnaissance constitue un remarquable exercice de cohérence de la part de l’Union européenne. Il faut bien se rappeler que la solidarité intra-européenne fut l’un des piliers sur les quels démarra le processus d’articulation continentale voici plus de cinquante ans. D’ailleurs si la démocratie et la liberté furent une contribution partagée par toutes les forces politiques engagées dans ce processus, la solidarité fut une contribution beaucoup plus spécifique des Socialistes. Il convient d’ajouter que le concept original fut de présenter la solidarité non seulement comme une grande valeur de fonds, mais aussi comme une garantie pour la stabilité et la paix en Europe; une stabilité et une paix qui allaient rendre possible la prospérité dont purent jouir dans la deuxième moitié du XXème siècle les européens et les européennes.

Or, sur la même ligne de pensée et alors que l’on opère en fonction d’un monde globalisé, voici que la Constitution en arrive à reconnaître que la solidarité ne peut plus demeurer limitée aux seuls territoires, aux seuls hommes et femmes de l’Union européenne. Au contraire, le temps est venu où cette solidarité doit aller au delà de nos frontières et se projeter dans l’action de l’Union sur la scène internationale. Notre propre expérience nous permet d’affirmer que cette solidarité –en particulier dans sa dimension Nord-Sud– contribuera considérablement à la stabilité et à la paix mondiales.

Dans la même foulée, la Constitution conférera à l’Union européenne une personnalité juridique qui lui fait défaut jusqu’à présent, et qui lui permettra de jouer un rôle bien plus clair et fort sur la scène mondiale, et tout particulièrement dans l’univers des Nations Unies.

La Constitution consacre le multilatéralisme dans une vision de la communauté et de la légalité internationales. Elle identifie aussi parmi ses objectifs ceux du Millénaire en matière de développement, tout spécialement l’éradication de la pauvreté dans le monde.

Il y a d’autres aspects significatifs pour ce qui concerne le développement et l’aide humanitaire et que nous avons soulignés dans la Constitution. Je vous en citerai quelques uns qui me paraissent particulièrement intéressants. La Constitution rappelle que, dans ce domaine, l’action de l’Union européenne et celle de ses Etats membres doivent être guidées par les principes de cohérence et de complémentarité. Or l’Union se voit accorder en cette matière la fonction de coordination, justement afin de veiller à ce qu’il n’y ait pas de failles à ce propos.

La projection dans le domaine de la coopération et de l’aide humanitaire de tout ce qui concerne les droits des enfants et des femmes qu’assure la Constitution, est encore un élément des plus positifs dans le profil qu’adoptera désormais l’action de l’Union européenne par rapport aux pays du Sud. La Constitution prévoit même la création d’un Corps de Volontaires pour l’action humanitaire, bien sûr, dans la dimension civile de cette action; or cela montre bien l’intérêt que le texte constitutionnel accorde à tout ce domaine.

Voilà, je n’en dirai pas plus : je vous demande tout simplement de lire mon rapport –cela fait à peine cinq ou six pages–. Vous comprendrez sans doute pourquoi on y tire la conclusion, qui sera certainement confirmée par le Parlement européen en séance plénière, de ce que la Constitution mérite fort d’être soutenue. La Commission du Développement et le Parlement lui même en son ensemble appelleront en conséquence à la mobilisation en faveur de la Constitution, de la part des organisations et des individus pour qui la solidarité internationale constitue une priorité.

Conclusion

Je finirai maintenant mon intervention en évoquant encore deux idées générales, tout en vous demandant de ne pas m’en vouloir si je les exprime de façon un peu crue.

Tout d’abord je vous dirai ma conviction que voter non à la Constitution revient à accepter, et presque à s’en rendre complice, le monopole des Etats Unis sur la scène internationale, et cela pour dix ou vingt ans. Cela revient à leur livrer cette scène de la part de l’Europe. Or là je vous demande à tous et à toutes, mes camarades socialistes, d’écouter un moment les peuples qui se battent le plus pour leur développement, pour leur dignité, pour leur libération du dit monopole. Écoutez les sud-africains; écoutez les cubains; écoutez les palestiniens; écoutez les brésiliens; écoutez les camarades dans tous ces pays là. Ecoutez les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, des ACP, nos partenaires dans l’Accord de Cotonou. Pour eux tous, la Constitution représente un immense espoir que les européens ne devraient pas décevoir, et que les Socialistes ne devrions pas trahir.

Enfin, je terminerai en vous demandant de vous battre pour le oui : au sein du PS d’abord, et en France, ensuite; car le Parti Socialiste devrait être à la tête de la mobilisation pour le oui à la Constitution, en France. Ici comme en Espagne nous serons les seuls à vraiment nous battre pour cet oui. Car la droite, au delà de la rhétorique, n’en pas besoin : elle ne bougera pas vraiment pour que la Constitution devienne une réalité tangible. Quant à ceux qui se disent à notre gauche, ils n’en veulent pas non plus: cela fait longtemps que le progrès vers l’internationalisme ne les concerne plus, et ils restent plus encore que d’autres figés dans un lamentable esprit de clocher.

Je vous dis donc que l’on aura besoin des Socialistes à la tête de la mobilisation pour le oui en France, comme nous aurons besoin de la France à la tête de l’Europe pour la Constitution et pour son application sur la voie du progrès. C’est bien parce que j’en suis convaincu que je n’arrive pas à comprendre qu’il puisse y avoir des Socialistes -et, moins encore, des Socialistes français- prônant le non à la Constitution. Je ne le comprends pas parce que je pense toujours -et dites vous bien que j'ai appris cela chez vous -que le Socialisme c'est aussi l’honnêteté intellectuelle et le refus de l'opportunisme. Je ne le comprends pas, parce que je pense toujours que le Socialisme c'est aussi et toujours le sens de la responsabilité et le sens de l'Histoire. Et, bien sûr, le sens du progrès.

C'est d'ailleurs pour cela que je suis persuadé de ce que le oui l'emportera chez vous et chez nous tous. En France et en Europe. Je vous fais et je nous fais confiance.

Merci de votre attention mes camarades.
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